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Objet: Demande de statut d'intervenant du GRAME pour la cause R-3464-2001 (Demande de modification tarifaire 2001-2002 de Gazifère Inc.).
Demande de statut d'intervenant 

Les personnes réunies au sein du Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) demandent respectueusement à la Régie de leur accorder le statut d'intervenant pour la cause R-3464-2001 (Demande de modification tarifaire 2001-2002 de Gazifère Inc.).
À titre d'intervenant (titre que nous prions la Régie de bien vouloir nous accorder), nous voulons contribuer activement à la recherche d'une solution socialement, économiquement et environnementalement optimale dans ce dossier. 

Contexte

Le 15 juin 2001, la Régie de l'énergie rendait sa décision procédurale D-2001-160 établissant un processus pour le traitement du dossier R-3464-2001 concernant une audience relative à la modification des tarifs de Gazifère à compter du 1er octobre 2001. 
Selon la même décision procédurale D-2001-160, "Tout intéressé désirant participer à l’audience peut demander un statut d’intervenant conformément à l’article 8 de ce règlement. Ce statut permet à l’intervenant reconnu par la Régie de présenter une preuve écrite, de faire entendre des témoins et de faire valoir ses arguments auprès de la Régie". C'est dans ce cadre et selon les modalités de cette Décision procédurale qu'est faite la présente demande de statut d'intervenant. Conformément à ce qui a été établi par la Régie dans cette même décision, la présente demande d’intervention du GRAME ne contient pas de budget prévisionnel ni de demande de frais préalables. Ces éléments seront présentés suite au dépôt de la preuve par la requérante.

Plan de présentation
La présente demande se divise en cinq parties, reprenant les sujets devant être abordés selon la Décision procédurale D-2001-160 :

1- Les nom, adresse, numéro de téléphone et de télécopieur et adresse électronique du demandeur de statut d’intervenant (GRAME).

2- La nature de notre intérêt et notre représentativité.

3- Les motifs à l’appui de notre intervention.

4- Les conclusions recherchées ou les recommandations proposées.

5- Le temps d’audience estimé et la manière dont nous entendons présenter notre preuve.

1- Les nom, adresse, numéro de téléphone et de télécopieur et adresse électronique du demandeur de statut d’intervenant (GRAME).

Nom de l’intervenant : Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME)

Coordonnateur : Réjean Benoit

Adresse : 180 Sainte-Catherine Est, bureau 620, Montréal, H2X 1K9

Téléphone : (514) 874-0008

Télécopieur : (514) 874-0004

Adresse électronique : rbenoit@grame.qc.ca
Coordonnées du procureur du GRAME :

Me Jean-François Gauthier

Bureau d’avocats Dunton-Rainville

43e étage, Tour de la Bourse, 800 Square Victoria, 

C.P. 303, Montréal, H4Z 1H1 

Téléphone : (514) 866-6743

Télécopieur : 866-8854

Adresse électronique : jfgauthier@dunton.rainville.com
2- La nature de notre intérêt et notre représentativité

Le Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME) est actif dans le domaine de l’environnement, du développement durable et de l’énergie depuis sa fondation en juin 1989.

Le GRAME existe depuis douze ans et compte 115 membres en règle (au moment où ces lignes sont écrites). Notre financement est large et diversifié. Nous participons depuis le milieu de 1998 à un total de cinq groupes de travail dans le cadre des processus canadien et québécois de diminution des émissions de gaz effet de serre. Nous siégeons ainsi sur des comités qui rassemblent des représentants de divers paliers de gouvernement, des industriels, des ONG, bref de multiples acteurs aux intérêts souvent opposés. 

Le GRAME mène évidemment des projets de recherche : modèle informatique de quantification des externalités environnementales des filières de production d’électricité pour le MRN (1996); étude sur les droits d’émissions échangeables, les taxes de nuisance et la réglementation en vue du contrôle des émissions de gaz à effet de serre (actuellement en cours et pour le compte du MENV et du MIC); étude des systèmes de redevances-remises pour les véhicules; rédaction du rapport sur la stratégie québécoise de réduction des GES pour le groupe de travail sur les transports (GTT). 

Le GRAME est cependant tout aussi largement impliqué dans l’action communautaire et l’éducation relative à l’environnement : colloques de 1996 et 2000 sur les changements climatiques; projet permanent Climaction-Lachine, dont l’objectif est l’appui aux initiatives locales ayant pour but de réduire les émissions de gaz à effet de serre; série de conférences sur le changement climatique auprès de 1000 employés de Pratt & Whitney; journée de sensibilisation au recyclage en partenariat avec la Régie inter-municipale de gestion des déchets de l’île de Montréal (RIGDIM); animation sur le recyclage dans les écoles de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeois; concours Éco-citoyen; en partenariat avec des municipalités et des entreprises, projet de démonstration d’une nouvelle technologie permettant de réduire la consommation d’essence et les émissions de GES des véhicules.  

Du côté de l’Outaouais, le GRAME est en pourparlers avec la ville de Hull  et la Société de Transport de l’Outaouais pour l’implantation d’un des volets régionaux du projet de démonstration d’une nouvelle technologie permettant de réduire la consommation d’essence et les émissions de GES des véhicules. Nous participons également à la consultation sur le suivi du programme d’efficacité énergétique de Gazifère.

Le GRAME est ainsi actuellement l’un des groupes environnementaux les plus actifs au Québec.

L’énergie a été pour le GRAME un objet d’étude central et fondateur. C’est pourquoi, depuis la création de la Régie de l’énergie, le GRAME (en association avec l’UDD) a participé aux principales causes tarifaires, notamment celles concernant Gazifère. Le GRAME a toujours concentré ses efforts au niveau de préoccupations pertinentes au développement durable. 

Dans la décision D-2000-115 concernant la cause R-3430-99 (cause tarifaire 1999-2000 de Gazifère) on peut lire que « La Régie reconnaît comme utile à ses délibérations l’intervention du GRAME-UDD et lui octroie les frais d’analyse demandés… La Régie apprécie que le GRAME-UDD ait limité son intervention et sa présence à l’audience aux sujets relevant de sa compétence, réduisant ainsi les frais pour les consommateurs ». Dans sa décision D-2001-55 portant sur la cause tarifaire 2000-2001 de Gazifère (R-3446-2000), la Régie reconnaissait la contribution constructive et pertinente de l’ensemble des intervenants, ceci étant reflété dans sa décision subséquente sur le remboursement des frais.

Le GRAME a de plus, participé le 28 juin dernier à la première journée de consultation sur le programme d’efficacité énergétique de Gazifère à Hull.

Tous ces éléments nous semblent justifier une représentativité et un intérêt suffisant pour que le GRAME soit reconnu comme intervenant dans la présente cause.

3- Les motifs à l’appui de notre intervention

Depuis trois ans le GRAME (en association avec l’UDD) a participé aux causes tarifaires 3406-98, 3430-99 et 3446-2000 de Gazifère. À l’occasion de ces causes tarifaires, nous nous sommes efforcés d’y intégrer des préoccupation de développement durable, notamment au niveau des efforts de Gazifère en efficacité énergétique. Nous y avons aussi traité en profondeur du choix d’un mécanisme incitatif, de l’utilité d’un MAPR, de prise en compte des effets croisés, d’évaluation correcte de la consommation de base des participants aux programmes d’efficacité énergétique, d’évaluation des taux effectifs de participation aux programmes, de consultation « légère et continue » sur l’état d’avancement de ces programmes, de partenariats en vue du partage des coûts, etc.

La cause R-3464-2001 devra s’intéresser au suivi général du programme d’efficacité énergétique de Gazifère et, plus spécifiquement, aux questions d’effets croisés et d’évaluation de la consommation de base de participants qui avaient été laissées en suspens lors de la dernière cause. Les questions du mécanisme incitatif et du MAPR seront également vraisemblablement revisitées. Ces questions touchent les préoccupations et propositions que nous avons défendues devant la Régie au cours des dernières causes tarifaires de Gazifère. Ces éléments nous semblent des motifs suffisants à l’appui de notre intervention puisque ces questions, qui seront revisitées à l’occasion de la présente cause, ont fait l’objet de nos représentations lors des causes précédentes. Nous désirons continuer à assurer le suivi et la surveillance des intérêts de développement durable que nous défendons.

4- Les conclusions recherchées ou les recommandations proposées

Il est prématuré pour nous d’entrer dans les détails de notre intervention avant d’avoir bien pris connaissance du contenu de la preuve de Gazifère dans la cause R-3464-2001. Nous pouvons cependant déjà indiquer que nous chercherons à ce que cette cause en arrive aux grandes conclusions suivantes :

· Le suivi des progrès du programme d’efficacité énergétique.

· Un bilan clair des difficultés rencontrées et des correctifs apportés. Un engagement renouvelé envers la poursuite de la consultation « légère et continue » sur le programme d’efficacité énergétique.

· La clarification des questions d’effets croisés, de consommation de base des participants aux programmes d’efficacité énergétique, de dangers de surestimation des pertes de revenus (questions laissées en suspens lors de la dernière cause et nécessitant des réponses plus claires cette fois).

5- Le temps d’audience estimé et la manière dont nous entendons présenter notre preuve

Nous laissons à la Régie le soin de déterminer le temps d’audience et les étapes nécessaires à un examen rigoureux de la cause R-3464-2001. Nous entendons participer à toutes les étapes de la cause : réunion technique ou préparatoire s’il y a lieu, questions écrites à Gazifère, rédaction et dépôt d’un mémoire, réponses écrites aux questions des participants sur notre mémoire (s’il y a lieu), interrogatoire et présentation de notre mémoire en audience, argumentation finale. Le temps requis pour la présentation de notre mémoire en audience ne devrait pas excéder 30 minutes (période de questions exclue); la présentation de notre argumentation finale ne devrait pas excéder 20 minutes. 

Étant très conscients de la taille relative de Gazifère et conformément à notre habitude passée, nous entendons nous montrer frugaux au niveau des frais engagés. De plus, nous ne sommes pas fermés à la possibilité de regroupement éventuel avec des intervenants représentant des intérêts semblables aux nôtres. Nous pourrons juger de cela après avoir pris connaissance des autres demandes d’intervention.

